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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 11, insérer l’alinéa suivant :

« – mettre en place et faire respecter les normes d’étiquetage propres à informer de la façon la plus 
exhaustive possible le consommateur sur l’origine géographique des produits alimentaires qu’il 
consomme, y compris les lieux où sont réalisés les diverses étapes de transformation, ainsi que, 
pour les produits carnés, les conditions d’abattage de l’animal. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cette amendement vise à intégrer dans les actions des politiques publiques orientées vers la 
protection de la souveraineté alimentaire une amélioration des normes d'étiquetage afin de 
permettre au consommateur de choisir en toute connaissance de cause les produits qu'il achète.

En effet, correctement informé, le consommateur peut constituer un acteur clé de la réorientation du 
marché vers notre production nationale. Ainsi, dans une enquête Opinionway réalisée en octobre 
2023, 63% des Français estimaient que soutenir les producteurs locaux constituaient pour eux une 
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incitation à acheter français lorsqu'ils le peuvent financièrement et 56% d'entre eux affirmaient 
pouvoir être amenés à le faire pour soutenir l'économie française.

Il est de plus hautement nécessaire de garantir au consommateur de produits carnés une parfaite 
information sur les conditions dans lesquelles l'animal consommé a été abattu, notamment celle de 
savoir si un étourdissement a été pratiqué.


